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ROUBAIX. Z\ JUILLET 1879 

MURSE DE PARIS DU 24 JUILLET 
Cours à terni*de 1 ta, 4.">, communiqués par 

M. F. MAàSK, banquier. 82 «t 84. rue Ri
chel ieu, f a r i s 

VALEURS !T5ï 
d a J o u r 

p r - o c o a 

3 OjO amortissahie . . 84 95 -t- 84 725 j . 
Ro*U 3-4)10 82 90 -I. S260 . { . 
R u t e » i 4 ) 0 118 25 .f. U7 « > » | . 
Italien 5 Of» «0 4n «0 2 3 . 1 . 
T u f c 5 0M 12 00 .11 80 
Act. Nord d'Espagne . 288 75 283 75 
Act. Gaz. ' 1305 00 1302 50 
Act. B. de Paris P.*B. 826 25 825 00 
Act. Mob. Français. . 542 50 542 50 
Aet. Lombards . 208 75 203 75 
Act. Autrichiens. . . 616 25 615 00 
A«t..Me>bxEspaga#l. . 1215 00 1210 00 
A c t . i u e z 740 00 742 50 
Ke\. Banque QUom. . 508 75 507 50 

Oblig- Egypt .uni . . . 243 75 243 75 
Âcl. Foo. France. . 843 75 «42 50 
Fleria d'Autriche_ . . «0 00 69 73 
Aet. Saragosse. . . . 330 00 530 00 
Fmp. Busse 1877. . . »I 50 81 50 
Délégations Suez. . . 623 00 623 75 
Florin. Hongrois . . . 82 05 82 00 
Espagne extérieur . . » » 151/4 
Consolidés » » 97 00 
Banque d'Escompte. . 881 25 880 00 
Transatlantique . . . 000 00 577 50 
Crédit Lyonnais . . . 000 00 725 00 

Ce* cours sont affichés chaque jour, vers 
2 a. Ij2, chez M. F. MA.SSE, 17t». rue du 
Collège, à Roubaix. 

.BOURSE DE PARIS 
fitrviet gouvernemental) 24 JUIL. 23 JUIL. 

» •/• • • . • „; J 0/o amorussahle 
4 1,2 0/0. . . 
Emprunts 8 O/O-

12 70 . / . 
84 50 . / . 

113 73 
H 8 0 0 . ; . 

82 40 . / . 
84 90 . / . 

113 75 
11795. / . 

Servie» jmrticuUer 
J 

24 JUIL.,25 JUIL. 

Aet. Banque «le France. 
> Société générale. 
» Créd. f. de France. 
* Chemin autrichie». 
» Ly»n. . ' . 
» Est 
» Ouest 
» TUrd . . . . 
* Midi 
* Suez . . . . 
?6.Péruvien 

Aet. Baaq. oUam. (anc.) 
» Banq. o t t u a . tnou.) 

Londres court. 
Créd. Mob. [act. BOUT.) 
Ture 

31M 00 3135 «O 
B47 00 
841 00 
616 00 
1172 00 
735 00 
787 00 
1525 00 
•72 00 
741 40 
00 0» 
000 00 
SIS 00 

25 33 30 
543 00 
12 00 

543 OG 
842 00 
613 00 
1172 00 
742 00 
790 00 
1825 00 
678 00 
742 00 
00 00 
000 00 
507 00 

25 32 30 
542 00 
11 95 

DcPECHES COMMERCIALES 
Hew-Tork, 24 juil let , 

«haago s«r Londres, 4,83 30; change sur 
Paris, JM8-75; 100. 

Café good fair, l ia livre) 13 lr2. 13 3i4. 
Cafége.ed Cargoes, [la livre) 14 »l», U 11*-

Calme. 

Dépèches de MM.Sehlagdenhauffen et £ • , 
représentés à Rouhaix par M. Bulteau-Gry 
monprez : 

Havre, 24 jui l le t . 
. Ventes 200 b . Marché calme. 

Lirerpool, 24 juillet. 
Ventes 8,000 b.Marché ferme. 

New-York, 24 jui l let . 
Coton, 11 3/4. 

Recettes 2,000 b. 
New-Orléans low middl ing fi 1/2. 
Savannah » » 82 »/». 

I l'empire s'était contenté de révoquer un 
conseiller d'Etat rapporteur, l'honorable 
et honoré M. Reverchon, d'accepter la d é 
miss ion d'un président" de section e t de 
révoquer un commissaire du Gouverne
ment , eu tout trois membres du Con
seil . 

Ce n est pas avec cette parcimonie que 
procède le «rouvernement républicain e t 
comme l'a dit é loquemmem M. Baragnon, 
les révocations prononcées par l'empire ve 
naient atteindre les conseillers après le ju
gement , tandis que celles que le Gouverne
ment républicain prononce sont venues les 
frapper avant le jugement . 

Le lecteur n'a pas oublié que le conseil 
d'Etat était saisi depuis le 21 mai 1878 de 
plusieurs récours formés par des inst i tu
teurs congréganistes contre les arrêtés pré
fectoraux qui les avaient dépouil lés du dreit 
d'enseigner. Au mois de novembre 1878, 
M. Dufaure, répondant à une interpella
tion qui lui était adressée à ce sujet, avait 
répondu que « le conseil d'Etat était saisi 
et que , sur sa recommandation a lu i , garde 
des sceaux, la section du content ieux sta
tuerait aussitôt que l'affaire serait en état, 
toute autre affaire cessante. » 

La section du content ieux était mise en 
demeure de statuerdés le 4 janvier suivant. 
Vers la fin de février, le rapporteur était 
prêt, le commissaire du Gouvernement était 
dés igné ; le jugement allait être rendu, 
quand M. Jules Ferry, devenu ministre ,de
manda communicat ion des dossiers, qui 
avaient été déjà longuement examinés par 
M. Bardoux, son prédécesseur. 

La demande en communicat ion d e M. 
Jules Ferry fut la cause de longs retards 
contre lesquels M. Chesnelong prolestait 
le 15 mai dernier dans les termes su ivants : 
« Si le conseil d'Etat venait à déclarer que 
les arrêtés préfectoraux ont été pris en vio
lation de la loi , ne serait-il pas profondé
ment regrettable que les excès de pouvoirs 
aient pu ainsi s'accumuler pendant plus 
d'une année ? » 

On sait comment M. Ju les Ferry répon
dit : il avait renvoyé depuis huit jours les 
dossiers au conseil d'Etat. L'affaire toute
fois ne pouvait plus être inscrite qu'au rôle 
du vendredi 6 juin . 

Le 6 ju in cependant l'affaire n e figurait 
pas au rôle. Le commissaire du Gouverne
ment — aujourd'hui conseiller d E t a t — 
avait sollicité et obtenu une remise jus
qu'au 27 ju in . 

Le 27 juin arrive, on interroge le rôle qui 
reste muet , comme il l'avait é t é l e O j u i n . 
II fallut bien en prendre son parti, en se 
disant que ce serait pour le 18 juil let . Tout 
le monde en tombait d'accord; le ttiinistre 
et le commissaire du Gouvernement . 

Le 18 juil let — nous laissions la parole à 
M. Baragnon, — c'était vendredi deraier I 
(Hilarité à droite.) Le 10 ou 11 juillet, que l -

| ques mauvais bruits commençaient à cou-
I nr; non pas qu'on pût prévoir'l'opération à 

j'attends avec confiance la décisiou du tri
bunal 1 » Nous ne voudrions p>» insinuer 
que M. Jules Ferry pensât alors, par une 
de ces réserves mentales qu'il prête aux j é 
suites , ses adversaires, — au conseil d'Etat 
renouvelé par ses soins et par ceux de ses 
col lègues. "Nous nous bornerons à remar
quer, avec M. Baragnon, que M. le ministre 
a donné au tribunal qu'il invoquait une 
singulière marque .de sa confiance, en le 
supprimant. 

La majorité républicaine de la Chambre 
a donné mardi une nouvel le preuve de son 
impuissance et de son incompétence dans 
les quest ions d'intérêts. 

Il s'agissait de la prorogation, à titre 
provisoire, des traités de commerce. Le 
gouvernement demandai t une prorogation 
d'une durée indéfinie, la seule l imité étant 
un délai de six mois, à partir de la promul
gation du nouveau taril général des doua
nes. Or, on peut juger par la lenteur avec 
laquelle le gouvernement et la commiss ion 
procèdent à la préparation du tarif général 

lture et du commerce finissait hier son 
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d*£fours : 

« Je ne vous demande qu'une seule chose: 
» c'est de ne pas refuser a nos négociants 
» et à nos industriels la sécurité dont ils 
» ont besoin pour leurs opérations. » 

» Je m'empare de ces paroles, et je d e 
mande instamment à laChainbre et au gou
vernement, en prenant une date fixe, la 
date du 1er mars 1880, pour la l imite de la 
prorogation du tarif conventionné,!;' de ne 
pas refuser ,a .l'immense majorité de nos 
négociants, de nos industriels et de nos 
agriculteurs la sécurité dont ils ont besoin 
pour leurs opérations. » 

Rien de plus juste, de mieux fondé que 
ce langage. 

La situation faite à l'industrie par le g o u 
vernement et par la majorité est vraiment 
intolérable. 

Il serait temps et grand temps que l'on 
se prononçât définitivement pour ou contre 
la protection, pour ou contre le l ibre-
échange. 

L'incertitude est la chose la plus désas
treuse que l'on puisse imaginer en matière 
d'affaires. 

Mais, sur la question des traités de c o m 
merce, comme sur cel le de lé ta l -major , de 

d'être promulgué 
M. Keller, pour faire cesser une incerti

tude qui est préjudiciable à tous les inté
rêts, avait propose de déterminer une date, 
en fixant le terme de la prorogation au l" 
mars 1880. 

Rien n'était plus nécessaire, il faut bien 
le dire. 

Le travail nalionnal souffre. Plusieurs 
industries sont dans un état de crise dont 
elles ne pourront sortir, d.une manière ou 
d'une aulre.que si le régime général de l ' in 
dustrie se trouve enfin déterminé, une fois 
pour toutes, dans u n sens ou dans u n a u 
tre. 

Les républicains et le ministre du c o m 
merce nient ces souffrances. A en croire 
M. Tirard, les industriels se plaignent par 
habitude ; ils ne trouvent jamais qu'i ls 
gagnent assez. 

Il s'est levé cependant un républicain, 
M. Méline, pour se faire, en quelques mots , 
l'organe des plaintes qui s'élèvent en ce 
m o m e n t des centres industriels les p lus 
importants : 

«M. Keller, a-t-il dit, a proposé un a m e n 
dement que nous ne ne croyons pas devoir 
accepter ; cependant, je dois le dire, nous 
partageons la manière de voir générale de 
l'honorable M. Keller, et nous apprécions 
comme lui l 'étatactuel d e l a F r a n c e a u p o i n t 
de vue industriel et commercial . 

» Le pays souffre, en dépit de ce qu'a dit 
M. le ministre, et il souffre prpfondément ; 
aussi ai-je été étonné que M. le ministre 
n'ait trouvé d'accents que pour célébrer son 
bonheur, alors que des cris de détresse se 
font entendre de tous côtés. » 

Comme l'a très bien dit M. Keller, à part 
quelques insdustries , toutes sont atteintes 
d'une manière cruelle par la concurence 
étrangère. Ces industries ont un intérêt 
pressant,absolu,^ savoir sur quoi elles peu
vent compter, ce qu'elles ont a faire, si e l les 
doivent continuer la lutte, ou se résigner à 
la mort et se mettre en l iquidation. 

Rien ne justifie les relards qui sont a p 
portés à la solutiou de cette quest ion : . 

« On nous a beaucoup raconté à cette 
tribune, et je m'associe à la reconnaissance 
générale, oh nous a raconté les travaux 
de la commiss ion qui a fait une enquête 

marchande, la majorité est incapable de 
trouver une solution. 

Nous la prenons sur cette question c o m 
me sur les autres, en flagrant délit d' im
puissance . 

L'impuissance, toujours l ' impuissance, 
voilà le dernier mot de la politique répu
blicaine. La majorité ne retrouve de déci
sion et ne sait prendre de résolution que 
quand il s'agit de persécuter les catholiques 
et de supprimer quelque liberté. 

J. BOURGEOIS. 

MENSONGES, FALSIFICATIONS, CALOMNIES 
- DIFFAMATIONS, ETC. 

conscencieuse , détail lée, et cette enquête a 
, pris fin.Eh bien! je vous demande, cette en-

laquelle nous avons assisté, mais on crai- I quêle étant terminée, s'il n'est pas possible 
de faire en sept mois ce que l 'Allemagne a 

« Vous voulez une armée qui raisonne et 
une magistrature qui obéisse », cette rude 
apostrophe de M. Baragnon restera comme 
la devise ou la formule de l'administration 

actuelle. i_, • . , • J- i moi , s'en alla parfaitement tranquille*.... 
Le Gouvernement n a pas hésité a d i s - j /Rires.) Moi, mess ieurs . . . mais je vois que 

soudre le conseil d'Etat pour le recomposer j vous comprenez dans quel sent iment je 
ensuite a son gre. A u c u n Gouvernement , | m'en allai. (Nouveaux rires ' 

fnait un nouveau renvoi. L'honorable 
[. Chesnelong et moi , nous avons alors 

demandé à M. le garde des sceaux un en
tretien qu'il nous a accordé avec la plus 
entière courtoisie, et, de ce chef, nous lui 
devons de la reconnaissance. Nous lui d e 
mandâmes : Les pourvois seront-i ls jugés 
le 18 jui l let? Est-ce bien sûr? — Oui cer
tainement, vous pouvez compter que ce 
sera pour le 18. 

» M. Chesnelong, qui est meil leur que 

pas m ê m e celui qui sortit d u 2 décembre 
1851, n'avait osé e n agir avec celte bruta
lité v i s -à -v i s d'un corps tel que le conseil 
d'Ftat. L'empire, l'empire lu i -même, au 
lendemain d u 2 décembre, alors qu'il réta
blissait la confiscation effacée de nos codes 
depuis u n demi-s iècle , e t qu'il poi ta i t la 
main sur les biens de la famille d'Orléans, 

J'avoue cependant que je ne m'atten
dais pas à ce qui s'est passé. 

» Le 18, il y avait bien u n rôle, l'affaire 
des congréganistes y était bien portée, 
mais il n'y avait p lus de consei l ! (Hilarité 
à droite.) » o»4ài 

M. Jules Ferry, dans le discours que nous 
avons ment ionné plus haut, avait dit, en 
répondant à M. Chesnelong: « E t m o i a u s s i , 

fait en trois mois . 
Il est parfaitement possible d'avoir, à cette 

époque, réglé le tarif; les projets sont ré
digés , les é léments de la question sont dans 
les mains de lout le monde . Que la c o m 
miss ion veuil le bien se réunir que lque 
temps avant la rentrée de la Chambre, tous 
les rapports seront prêts, et nous pourrons 
commencer la d iscussion qu'il ne faut pas 
sans cesse renvoyer aux calendes grecques 

» On dirait vraiment que le s y s t è m e d'a
journement est une solution; nous avons la 
loi d'étal-major : ajournement indéfini ; la 
loi sur l'administration de l'armée ;. ajour
nement ; la loi sur la marine marchande 
ajournement. 

» Messieurs, il est impossible au point de 
vue de la d igni té de la Chambre, de la di 
gnité d u gouvernement et d u p a y s . d e pren
dre toujours u n gouvernement pour une 
solut ion. 

« Quant à moi, je vous demande la per
miss ion de citer, en terminant, les p iro les 
m ê m e s par lesquel les M. le ministre de l'a-

Sous ce titre, nous lisons dans l'Es
tafette, qui n'est pas suspecte de cléri
calisme : 

« Nos lecteurs n'ont pas oublié les accu
sations de lout genre qui fureut lancées par 
MM. Jules Ferry et Paul Bert, d u haut de 
la tribune contre la religion catholique. 

Les jésuites, spécialement pris a partie 
par nos deux honorables,ont eu le mauvais 
goût de protester et de charger l'un d'eux, 
le P. Cli. Clair, du soin de présenter sa dé
fense. 

En conséquence, ce dernier a publié deux 
brochures, dont plusieurs de nos confrères 
ont déjà rendu compte. 

Pour nous , nous avons tenu à laisser à 
MM. Ferry et Bert le temps de répliquer, 
afin de nous prononcer loyalement et e n 
parf lite cr-onaisance de cause. 

Mais notre attente a été déçue M. Bert 
était retourné s'asseoir à son bauc,M. Ferry 
s'était livré à d'autres exercices,et , en défi
nitive, les brochures du P. Clair sont res
tées sans réponse. 

Dans cette situation, l'impartialité nous 
oblige à rompre le silence pour faire con
naître à nos lecteurs i'état. actuel d u pro
cès . 

La méthode employée par la défense est 
des plus s imples . Elle se borne à mettre e n 
regard : d'une part, les traductions vraies 
des textes incriminés ; d'autre part, les 
traductions fantaisistes faites par les accu
sateurs. 

De celte manière, on peut , à première 
vue , se rendre compte des altérations et 
falsifications commises pour les besoins de 
la cause antireligieuse que ces messieurs 
s'étaient donné mission de soutenir. 

Nous ne voulons entrer dans aucun dé
tail. 

Ce n'est point ici le l ieu défa ire de la 
théologie. 

Qu'if nous suffise de dire que nous avons 
relevé avec soin toutes les petites et gros
ses perfidies que les d e u x partisans de la 
morale indépendante ont commises dans 
l'exercice de leurs fonctions de légis la
teurs. 

Nous avons obtenu les résultats su i 
vants : 

Mensonges, falsifications, calomnies, 
diffamations, etc., commis par M. Bert, 24 

Mensonges, falsifications, calomnies, 
diffamations, etc., commis par M. Ferry, 12 

Total pour les deux , 36 
Les jésuites , poursuivis pour outrage à la 

morale publique et rel igieuse, ont donc.par 
les explications qu'ils ont fournies , changé 
la face d u procès. D'accusés, i ls sont d e v e 
nus accusateurs et prouvé que leurs adver

saires u'etaieul que de simples dill'aaia-
teurs officiels. 

Du reste, MM. Bert et Ferry sont proté
gés par l'inviolabilité parlementaire. Donc, 
que leurs parents et amis se rassurent : il 
n'y aura ni prison, ni amende. 

Les coupables ne sont justiciables que de 
l'opinion publique, et ce tribunal-là, rele
vant, à la charge du professeur Bert, la cir
constance aggravante de concurrence dé
loyale , et refusant au ministre Ferry, à 
cause de ses mauvais antécédents , le béné
fice des cirr?bnstanees atténuantes, v ient de 
les condamner tous les deux à la peine du 
mépris public à perpétuité.» 

D i s c o u r s de M. D e s R o t o u r s 
SUR LA 

Prorogation des Traités de Commerce 
M. d e s R o t o u r s . Messieurs, je compte 

soumettre à la Chambre une proposition 
d'ajournement qui est une contradiction 
directe à la demande qui vient de vous 
être faite par M. le ministre de l'agricul
ture et du commerce.Ma proposition a pour 
objet d'ajourner à 1* rentrée de la Chambre, 
après les vacances d'août, l 'examen du pro
jet de loi dont vous êtes saisi. 

L'adoption de ma proposition d'ajourne
ment entraînerait comme conséquence, l'a
journement de la proposition d'urgence dé
posée par M. le ministre. 

Je vous demande par suite la permission 
' de motiver dès à présent l'ajournement que 
1 je v iens vous demander de voter : les deux 

quest ions d'ajournement et d'urgence étant 
connexes et me paraissant devoir être tran-

, chées par un même vote. 
Vous vous rappelez qu'à la date du 31 

' décembre 1878, le gouvernement a dénoncé 
les traités de commerce qui nous liaient 
vis à vis de diverses puissances étrangères. 
Cette dénonciation avait été considérée par 
le Gouvernement d'alors comme la consé
quence logique et nécessaire de l'enquête 
économique qui avait été ordonnée par 

: vous , et de l'étude d'un nouveau tarif pour
suivie par votre commiss ion des douanes. 

En effet. Messieurs, pour qu'à un m o 
ment donné les modifications de tarifs dont 
la nécessité aurait été reconnue par votre 
commission puissent être appliquée, il fal-

. lait de toute nécessité que nous recouvrions 
au préalable la liberté de nos tarifs. 

C'est pour cela que le 31 décembre 1878 
le Gouvernement a dénoncé tous les traités 
de commerce. Cette dénonciation officielle
ment annoncée, approuvée par le Parle-

j ment, a donné à nos industries françaises 
; l'assurance qu'à partir du l , r janvier "1880, 
: les relèvements de tarifs dont le Parlement 
' aurait reconnu la nécessité seraient appli

qués. 
| Sur la foi de 'cet te dénonciation nos in 

dustriels ont basé leurs calculs. Un grand 
nombre n'ont continué une lutte désas-

! treuse qu'en v u e d e l'époque prochaine où 
ils pouvaient compter sur l'application de 
nouveaux tarifs. 

Nous est-il possible par un revirement 
I brusque et qui ne serait pas justifié devenir 

bouleverser, ainsi qu'on vous le propose, 
toutes les conditions e n vue desquelles le 
commerce et l'industrie ont fondé leurs cal
culs et leurs prévisions. (Très-bien! très-
bien ! à droite.) 

M. B e r l e t , rapporteur. Mais c'est le fond 
que vous discutez; ce n'est pas l 'urgence. 

M. d e s R o t o u r s . Messieurs, j'ai lu avec 
1 le plus grand soin l'exposé des motifs du 
i Gouvernement, j'ai lu le rapport et j'ai va i -
I nement cherché les faits nouveaux, les con-
| sidérations décis ives de nature à vous faire 
. revenir sur la résolution prise par le Gou-
! vernement à la date du 31 décembre 1878, 
i et à déiaire aujourd'hui ce que le Gouver-
I nement a fait, il y a moins d'une année, 
| avec l 'assentiment'de celte assemblée. 

Quelle raison invoque-t-on pour vous faire 
, renouer les traités dénoués en décembre 
; 1878 et enlever à l'industrie la possibilité 
i d e voir appliquer au 1er janvier 1880 les ta

rifs nouveaux qu'elle considère comme un 
j remède indispensable? Depuis la dénoncia

tion des traités, l 'enquête économique s'est 
j poursuivie; elle touche à son terme. 

Les rapports qui vous ont été distribués 
i constatent l'urgente nécessité de relever les 
i droits existants sur un certain nombre d'ar

ticles. Le fait est certain, indéniable. On 
serait d'autant moins fondé à le dénier, 
qu'au Journal officiel du 1» de ce mois , je 
trouve un décret, oui, mess ieurs .un s imple 

' décret prorogeant le traité avec le Portugal 
et relevant ies droits sur les v ins . Ce relè-

j veinemt était nécessaire; mais le Gouverne-
i m e n t l'a trouvé tel lement indispensable 
| qu'il l'a appliqué de sa propre autorité; je 
i ne veux par rechercher en ce m o m e n t dans 

quelle mesure il appartient aujourd'hui au 
gouvernement de proroger, de sapropre au
torité, des traités de commerce. 

M . l e p r é s i d e n t . C'est le fond que v o u s 
discutez. 

M. d e s R o t o u r s . Je constate que le 
Gouvernement a relevé un droit inscrit au 
tarif conventionnel avec le Portugal. 

M. l e p r é s i d e n t . Vous demandez l'a
journement sur le fond. 

M. d e s R o t o u r s . Oui, je demande l'a
journement, Monsieur le président. 

M. l e p r é s i d e n t . Vous demanderez l'a
journement après que la Chambre aura sta
tué sur la question de l'urgence. 

M. A n i s s o n - D u p e r r o n " Si on vote l'ur
gence, on ne peut plus voter l'ajournement 
ensuite . 

M. l e p r é s i d e n t . Pourquoi pas ? Rien 
ne s'y oppose ; vous pourrez poser la ques 
tion d'ajournement quand la question d'ur
gence aura été vidée. 

M. D e s B o t o u r s . Je vous ai dit en c o m 
mençant que je croyais devoir joindre ici la 
discussion sur la question d'ajournement 
à celle sur la demande d'urgence. 

J'ai établi que la commiss ion des tarifs, à 
la suite de sa longue et laborieuse enquête , 
a reconnu, dans divers rapports, la néces 
sité d'un certain nombre de relèvements 
sur les articles de notre tarif conventionnel 
actuel . 

Je constate ici que, à la date du 15 juillet, 
le Gouvernement, en m ê m e temps qu'il 
prorogeait le traité avec le Portua-al, a re
levé le droit sur les v ins provenant de ces 
pays . 

Ce relèvement de tarifs consenti par le 
Gouveraement,ces relèvements nombreux 
reconnus nécessaires par la csmmiss ion 
des tards, voilà les seuls faits nouveaux 
survenus depuis 1878. 

En ressort-il, à un degré quelconque, que 
la dénonciation des traités, justifiée à la 
date du 31 décembre 1878, ait cessé de l'ê
tre aujourd'hui ? 

Depuis lors, la situation de l'industrie 
s'est-elle améliorée ? S'il y a un de mes col
lègues qui le pense, je lui demande de v e 
nir le dire à cette tribune. 

Non, la situation de l'industrie française 
ne s'est pas modifiée. A u contraire," elle 
s'est empirée dans les conditions les plus 
désastreuses. 

Je suis donc fondé à dire que la dénon
ciation des traités de commerce, reconnue 
nécessaire en décembre 1878, est indispen
sable aujourd'hui. 

La commiss ion des tarifs a reconnu la 
nécessité d'un certain nombre de relève
ments de droits. Il faut que nous ne nous 
enlevions pas la possibilité de les appliquer 
dès le !<"• janvier 1880. 

Pouvez-vous aujourd'hui,ainsi qu'on vous 
le demande, dire à ces industriels qu'ils 
ont eu torl d'avoir foi dans la parole d u 
Gouvernement, que cette dénonciation qui 
était faite conformément à la volonté de la 
Chambre n'était qu'un vain simulacre, et 
que, pour satisfaire à j e ne sais quelles 
préoccupations vous allez revenir à un pro
visoire qui les ruine et les énerve ? 

N'en, vous ne le pouvez pas. 
A l'appui de la prorogation qu'elle vient 

vous proposer, quels sont les motifs invo
qués par la commission ? 11 est à craindre, 
nous dit-el le, que le tarif général nouveau 
dont la Chambre est saisie ne puisse pas 
être voté avant le 31 décembre 1879... 

M. l e p r é s i d e n t . Mais c'est le fond, 
cela ! 

M . d e s R o t o u r s . Je discute la question 
d'ajournement; si je ne conservais pas la 
liberté de ma discussion je devrais repren
dre la parole. 

M. l e p r é s i d e n t . Soi t ! vous reprendrez 
la parole tout à l'heure. 

f L d e s R o t o u r s . La logique, la force des 
choses exige impérieusement que la q u e s 
t ion de prorogation ne soit discutée ici qu'à 
notre prochaine sess ion, parce qu'alors seu
lement on pourra savoir si le Parlement 
pourra ou non voter avant le 31 décembre 
1879 le tarif général nouveau. 

Pour moi, j'ai la conviction profonde 
qu'il dépend de nous d'avoir voté le tarif 
général nouveau en novembre piochain. 
Oui, j'affirme qu'en ne prenant que de 
courtes vacances, la Chambre peut facile
ment avoir voté en novembre le tarif géné
ral nouveau . 

La commiss ion des tarifs est très-avancée 
dans son travail. L'n certain nombre de 
rapports sont imprimés, d'autres sont dé
posés ; à la rentrée, tous seront distribués. 
J'ai reçu cette assurance de membres de la 
commiss ion . Dès notre rentrée, la discus
s ion des tarifs pourra s'ouvrir. Elle ne por
tera que sur un certain nombre d'articles 
assez restreint. Dès lors, il est certain qu'i 
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MONSIEUR LKC0Q 
Par M. F . DU BOISGOBBT 

PREMIERS PARTIS 

Et si la défense vient vous rappeler que 
c w t a t n s « l i m e n t s font-défaul a Lacouaaiion, 
que i i d e n i u é d'un» des v ict imes n a. pas 
é té m f u s a m m e n t établie, que le sourd-
muet , complice inconscient ou volontaire, 
n'a pas pu être confronté avec l'auteur 
principal, vous ne vous arrêterez pas à ces 
objections qui n e touchent point au fond 
du procès; vous ne consulterez que votre 
-rprcrr"-" «t vous penserez c o m m e m o i 
que la société serait e » péril si l e s coupa
bles pouvaient échapper à la loi parce.que 
de regrettables .circonstance.» ont prive la 
jueMeed'un témoin à charge et d'un ren
se ignement . 

Vous ne voudrez pas laisser incompléte-
in^nt. impunis .les,..plus g r a n d s crimes qui 
aient épftux*Até.Pari?.^ejmis.bien des a n -
oées, et vous n'accorderez aucune indul 
gence à cet homme. 

Un frémissement courut dans la foule. 
Cela i t la tète d u coupable que l'accusateur 
demandait au jury. 

Seul, Louis Lecoq resta impassible ; seul , 
il ne tressaillit pas sous cette parole v e n g e 
resse. 

Il comprenait que c'en était fait de lui , e t 
il acceptait d'avance sa condamnation. 

L'agitation n'était pas encore ca lmée , 
quand le défenseur se leva. 

L'avocat aussi fut habile et éloquent. 
11 rendit h o m m a g e à la loyauté d u minis 

tère public et à l'impartialité du président; 
puis abordant les faits, il releva les invrai
semblances et les lacunes de l'accusation. 

Il demande quel intérêt un homme, dans 
la situation où se trouvait Louis Lecoq, 
pouvait avoir à encourir la peine de mort, 
même pour se débarrasser d'une maltresse 
et d'un rival. 

Il rappela que nul n'avait affirmé qu'il 
connut M. Lheureux, m Marie Fassitt. 

Il fit ressortir l ' incohérence d' imputa
tions qui se contredisaient, puisqu'on pré
tendait, d'une part, que Lecoq avait frappé 
ses deux vict imes parce qu'il les avait sur
prises ensemble , et de l'autre qu'il avait 
préparé Jes m o y e n s de faire disparaître les 
cadavres. 

Celui de la malheureuse Marie, où donc 
espéfait-U le cacher quand il le faisait por
ter à travers les rues d'un quartier perdu I 

Et le muet , d'où venai t - i l? qui l'avait ja 
mais v u avec Lecoq ? Et pourtant ce n'était 
certes pas la nuit du crime qu'il avait ren
contré l'assassin pour la première fois . S'il 
avait disparu,' était-ce donc la faute de 
l'accusé qui n'avait c«6sé, dans son premier 

interrogatoire, de demander une confron
tation. 

En admettant m ê m e que ce fût Lecoq qui 
eût osé venir le l endemain du crime dans 
la rue de l'Arbalète, comment se faisait-il 
qu'il appelât par son nom de Mary la fem
m e poignardée la vei l le par un. scélérat. 

Si Lecoq l'avait tuée, il aurait bien su 
qu'elle n'était plus la pour lui répondre.. 

Quelles preuves produisait-on contre 
l u i ? 

On n'avait m ê m e pas p u établir que son 
pied se rapportait aux empreintes la issées 
par le coupable. 

— On vous a dit, mess ieurs les jurés, 
s'écria le défenseur en terminant, on vous 
a dit qu'il importait à la société que deux 
crimes exécrables ne restassent pas i m p u 
nis. Je vous dis , moi , qu'il importe bien 
davantage, qu'un innocent ne porte pas sa 
tôle sur l'échafaud. 

Vous ne pouvez pas condamner u n hom-
ma sur des présomptions, et il n'y a que 
des présomptions contre Lecoq. Qu'on v o u s 
amène le muet introuvable, qu'il recon
naisse l'accusé, et alors,»vous serez i m p i 
toyables . 

Ou vous demande la tète de Louis Lecoq. 
Je ne sollicite pas de votre piété une atté
nuation de votre verdict. C'est la mort qu'il 
a méri lée , s'il est coupable. Mais on ne 
vous a pas prouvé qu'il le soit et vous l'ac
quitterez, j'en ai la certitude. 

Le public fut ému. Quelques jurés p leu
rèrent. Mais on peut pleurer et n'être pas 

en cela il avait fait preuve de tact, — ni de 
de la lettre écrite par l'accusé. 

Elle était accablante pour lui, cette mal -

cieuse, et profondément troublée. Personne 
ne doutait que le verdict d u jury fût juste , 
et tous pensaient pourtant qu'il manquait 

heureuse lettre, où il semblait qu'il eût ' cette certitude de la culpabilité qui assure 
voulu annoncer les crimes qu'il allait coin- j 
mettre, et elle allait peser d'un terrible i 
poids sur les décis ions de ses juges . 

Le ministère public ne répliqua point, et | 
le président résuma les débats avec une \ 
équité parfaite, en laissant percer toutefois j 
qu'il croyait l'accusé coupable. 

On emmena Louis Lecoq. 
La délibération du jury dura deux heures 

et, quand il rentra «n séance, on put lire j 
le verdict sur les figures assombries des j 
jurés. 

Il y eut quelques secondes d'attente poi
gnante, apiès que le chef du jury eut 
prononcé la phrase : oui, l'accusé est cou
pable. 

Ce fut tout. Il n'y avait pas de c ircons
tances atténuantes. C'était la mort. 

On fit rentrer l'accusé. Il était pâle et il ; 
cherchait des y e u x son défenseur qui évita 
sou regard. 

Louis Lecoq sourit . Il avait compris , et 
lorsque le président lui demanda s'il avait 
quelque chose à dire sur l'application de 1# 
peine, il répondit froidement : 

— Rien, monsieur. Je renonce au recours 
en cassation. 

— Vous avez trois jours pour vous pour 
voir, reprit le magistrat , p lus énr>u que le 
condamné. 

Louis Lecoq n'avait plus qu'à mourir, 
conva incu . /«•-'"H salua et sortit par la petite porte qui 

On se disait tout bas que le défenseur / ^ y o u y i e ^ u r le chemin de l'échafaud. 
seul n'avait parlé ni de Mlle Lecomte, — e ( ' j ' r Ltt foule s'écoula recueillie, presque si len-

le repos de la conscience. 
Le nabab était parti des premiers, suivi 

de son nègre, et convaincu sans doute de 
la supériorité de la just ice européenne sur 
la justice sommaire de son pays . 

Louis Lecoq, en traversant un couloir 
obscur, entendit un des gardes qui l'escor- j 
taient murmurer à son oreille ces mots. 

— Votre père vous supplie de s igner ce 
soir Votre pourvoi. 

A u même moment , Thérèse Lecomte, 
qui sortait de la chambre des témoins, sen
tit qu'on lui gl issait un billet dans la main : 

Elle s'approcha d'un réverbère et elle 
l u t : 

« Ne désespérez pas. Je vous jure que je 
sauverai. » 

Le billet était s igné : « Lecoq. » 
FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE. 

DEUXIEME PARTIE 
H . L t t O t f i t i l ï 

I 
Paris est la vil le des constrastes. 
On y danse au premier étage, pendant 

qu'on y agonise au troisième; on y souffre 
de la faim sous les combles pendant qu'on 
y thésaurise, au rez-de-chaussée. 

Et de m ê m e que la mort s'en va frappant 
çà et là, tantôt au portail des riches hôtels, 
tantôt aux volets délabrés des mansardes , 
de même le malheur s'abat sur une riante 
maison à l'heure où la fortune entre dans 
un logis où on ne l'attendait guère. 

Depuis trois mois, le quai Conti. était 

triste. Les fenêtres du joli logement de M. 
Lecoq n e s'ouvraient plus au premiers 
rayons du soleil matinal. Les bouquinistes 
n e voyaient plus flâner devant leurs biblio
thèques en plein vent l'alerte et j o y e u x ' 
vieillard qui les saluait d'un sourire. 

Et i l s n'étaient pas seuls à s'apercevoir 
de son absence. 

Les pauvres du quartiers le regrettaient 
les oiseaux des Tuilleries aussi . 

A Boulogne, dans cette charmante vi l la 
faite pour abriter des heureux, on pleurait 
nuit et jour. 

Après la condamnation de Louis Lecoq, 
Mme Lecomte avait résolu de partir, de 
quitter la France, de fuir cette vil le m a u 
dite où le fiancé de sa fille chérie vivait ces 
dernières heures dans une cel lule de la Ro
quette. 

Mais Thérèse l'avait suppliée de rester. 
Elle croyait toujours à l ' innocence de 

Louis et elle espérait encore, car elle savait 
que le père Lecoq n'avait pas renoncé à sau
ver lo malheureux que tout le monde avait 
abandonné. 

Combien de fois ne l'avait-elle pas relu, 
ce billet qu'elle gardait précieusement e t 
qu'elle n'avait pas montré à sa mère, ce 
billet où le v ieux policier lui jurait qu'il lu; 
rendrait Louis. 

Elle avait foi e n ce père, qu'elle avait v u 
s i tendre aux jours évanouis de leur bon
heur, si ferme en face de la catastrophe. 
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